
 

 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
Les Verts regrettent le lancement du référendum con tre la loi sur 
l'approvisionnement en électricité 
 
Les Verts regrettent le lancement du référendum con tre la loi sur l'approvisionnement en 
électricité par la droite du canton et certains mil ieux économiques (CNCI, UNAM). Ils le 
considèrent comme une perte de temps et d’argent da ns une période où les défis 
énergétiques et climatiques se font de plus en plus  pressants.  
 
Les Verts souhaitent rappeler que cette loi était réclamée par toutes les communes qui ont 
besoin d’une base légale pour continuer à prélever les redevances qu’elles perçoivent déjà (à 
l’exception de Boudry, Cornaux, Cortaillod, Le Landeron, Saint-Blaise et Peseux qui n’en 
perçoivent pas, ayant leur propre réseau qui génère quelques bénéfices). Il en va de l’autonomie 
des communes, autonomie que la droite semble contester. 
 
L’autre élément de cette loi qui est contestée par les référendaires, est l’alimentation régulière de 
5 millions par année du fonds cantonal de l’énergie par une taxe de 0.5ct/kWh, soit moins de 1.- 
franc par habitant et par mois. Ce fonds doit permettre de financer durablement les aides que le 
canton octroie déjà partiellement à tous les consommateurs du canton qui souhaitent s’engager 
dans les économies d’énergie ou la production d’énergie renouvelable. 
 
Les subventions cantonales sont généralement bien perçues par les propriétaires et les 
locataires comme par les artisans du canton qui y voient un dopage de l’économie locale et une 
réduction de leur facture énergétique. 
 
Notre canton est très tributaire des énergies, par exemple chaque fois que le mazout et la 
benzine augmentent simultanément de 1ct, il en coûte 3,5 millions supplémentaires par année 
aux Neuchâtelois. Un effort doit donc être entrepris collectivement pour réduire cette 
dépendance. 
 
Les Verts ne doutent pas que les Neuchâteloises et les Neuchâtelois saisiront leur intérêt à voter 
cette loi et ne comprennent pas qu’une loi proposée par un Conseil d’Etat de droite et édulcorée 
par le Grand Conseil puisse être combattue par le PLR, l’UDC et le PBD. Les Verts regrettent 
qu’une fois de plus des enjeux aussi importants que ceux de l’énergie ne puissent rassembler 
tous les camps politiques. 
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Laurent Debrot , député au Grand Conseil 
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